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SUR LES RISQUES MAJEURS 
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Lieu de mise en consultation du DICRIM  

 

Mairie de MOUSSAC sur Vienne  

Adresse : 2, place de la Liberté - 86150 - MOUSSAC sur Vienne 

Tél. 05.49. 48. 75. 58 - FAX : 05.49.48.10.26  

Adresses internet : moussac-sur-vienne.fr et moussac-sur-vienne@cg86.fr 
 

Plusieurs risques sont répertoriés sur la commune de MOUSSAC sur Vienne : 
 

Á Risques naturels  

ü Le risque dôinondation, 

ü Le risque  mouvements de terrain 

ü Le risque sismique, 

ü Le risque climatique. 

                                       

Á Risque technologique  

ü Le risque de transport de matières dangereuses (TMD), 

ü Le risque de rupture de barrage. 

 

 

ÉDITO RIAL  
 

Ce document dôinformation communal sur les risques majeurs (D.I.C.R.I.M. en abr®g®) a ®t® 

®labor®, afin dô®noncer les mesures pr®ventives en cas de catastrophes majeures affectant le territoire 

et la population de la commune de MOUSSAC sur Vienne. 

 

Le pr®sent document, sôappuyant sur le dossier d®partemental sur le risque majeur (D.D.R.M.) de 

novembre 2006 ainsi que sur le document communal synthétique sur le risque majeur (D.C.S.) de 

septembre 2006 ï documents établis par la Préfecture avec les services compétents ï réunit les 

informations n®cessaires ¨ la mise en îuvre de lôinformation préventive dans la Commune de 

MOUSSAC sur Vienne. 

Il ressort de ces différents documents que notre commune est concernée par des risques naturels et 

par un risque technologique. 

 

Le présent document est destiné à vous informer sur les dangers potentiels qui existent sur le 

territoire de la commune et sur la conduite ¨ tenir en cas dôaccident car les citoyens ont un droit 

naturel à être informés sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis et sur les mesures de 

sauvegarde que les concernent (loi n°87-565 du 22 juillet 1987). 

 

        Le Maire de MOUSSAC sur Vienne, 

 

 

        Jean-Daniel RIVAUX  

 

 

 

 

 

http://moussac-sur-vienne.fr/
mailto:moussac-sur-vienne@cg86.fr
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NUMÉROS TÉLÉPHONIQUES ET ADRESSES INTERNET : 

 

1. Pompiers : 18 ou 112 

2. Gendarmerie : 17 

3. SAMU : 15 

4. Mairie : 05.49.48.75.58 

5. Météo France : 05 67 22 95 00 

6. SORÉGIES (dépannage) : 0 810 50 50 50 

7. GDF (dépannage) : 05.49.47.89.00 

8. Direction Départementale des Territoires : 05.49.03.13.00 

9. Direction de lôAgence R®gionale de Santé : 05.49.42.30.00 

10. Conseil Général de la Vienne :  

ü Heures dôouverture : 05.49.62.91.91 

ü Veilleur qualifié : 06.07.32.79.52 seul num®ro en dehors des heures dôouverture 

 

Sites Internet : 

1. www.brgm.fr 

2. www.catnat.net 

3. www.meteofrance.com 

4. www.oramip.org 

5. www.sante.gouv.fr/canicule/ 

6. www.teleray.irsn.org 

7. www.vigicrues.fr 

8. www.moussac-sur-vienne.fr et www.moussac-sur-vienne@cg86.fr 
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INTRODUCTION  
 

DÉFINITION DU RISQUE MAJEUR  

 

Le risque majeur r®sulte dôun ®v®nement potentiellement dangereux se produisant sur une zone 

où des enjeux humains, économiques et environnementaux peuvent être atteints. 

 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

ü Une faible fréquence : on pourrait °tre tent® de lôoublier et de ne pas se pr®parer ¨ sa 

survenue, 

ü Une importante gravité : nombreuses victimes, lourds dommages aux biens et à 

lôenvironnement. 

 

On distingue deux grandes catégories de risques majeurs : 

ü Les risques naturels : inondation, tempête, feu de forêt, avalanche, séisme, mouvement de 

terrain, cyclone, éruption volcanique. 

ü Les risques technologiques : risque industriel, transport de matières dangereuses, rupture de 

barrage, risque nucléaire. 

 

La Commune de MOUSSAC sur Vienne est concernée par : 

 

ü Risques naturels :                          

¶ Risque inondation 

¶ Mouvements de terrain 

¶ Sismique 

¶ Météorologique (tempête, vague de chaleur et grand froid) 

              

ü Risque technologique :  

¶ Risque de transport des matières dangereuses 

¶ Risque de rupture de barrage 
 

 

 

LôINFORMATION PR£VENTIVE 

 

Face aux risques recens®s sur la Commune et afin dôassurer ¨ la population un maximum de 

sécurité, il est nécessaire de développer une information préventive. Elle est instaurée en 

France  par lôarticle 12 de la loi du 22 juillet 1987 : « le citoyen a le droit ¨ lôinformation sur 

les risques quôil encourt en certains points du territoire et sur les mesures de sauvegarde pour 

sôen prot®ger è. Son but est de sensibiliser la population aux risques existants et de lôinformer 

des mesures ¨ prendre et de la conduite ¨ tenir en cas dôaccident. 

 

Le pr®sent dossier, intitul® D.I.C.R.I.M. sôinscrit dans cette démarche de prévention. Tout 

citoyen peut consulter le D.I.C.R.I.M. tenu à disposition en Mairie ou sur le site Web de la 

Commune de MOUSSAC sur Vienne. 
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LE RISQUE INONDATION                                                                         
 

 

 

DÉFINITION GÉNÉRALE DU RISQUE INONDATION ET DES DIFFÉRENTES 

MANIFESTATIONS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quôest ce quôune inondation ? 

 

 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide dôune zone, avec des hauteurs dôeau 

variables. Elle peut être due à une augmentation du d®bit dôun cours dôeau, provoqu®e par des pluies 

importantes et durables ou à une tempête associée à un fort coefficient de marée pour les 

submersions marines. 

 

 

Comment peut-elle se manifester à MOUSSAC sur Vienne ? 

 

Elle peut se traduire par une inondation de type plaine : 

ü Débordement de la Vienne sortant de son lit, 

ü Une remontée des nappes phréatiques, 

ü Une stagnation des eaux pluviales, 

ü Un ruissellement en secteur urbain lors de pluies de forte intensité dû à une saturation du 

r®seau dô®vacuation des eaux pluviales et/ou usées. 

 

Lôampleur de lôinondation est fonction de : 

 

ü Lôintensit® et la dur®e des pr®cipitations, 

ü La surface et la pente du bassin versant, 

ü La couverture v®g®tale et la capacit® dôabsorption du sol, 

ü La pr®sence dôobstacles ¨ la circulation des eaux. 
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LE RISQUE INONDATION                                                                                                     
 

 

 

QUELS SONT LES RISQUES DôINONDATION SUR LA COMMUNE DE MOUSSAC sur 

Vienne ? 

 

 

Lôhistorique du ph®nom¯ne sur la Commune de MOUSSAC sur Vienne 

 
 

Les historiens sôaccordent ¨ dire que côest la crue de juillet 1792 qui a été la plus forte. Deux autres 

crues ont marqué la vie des riverains: celle du 13 mars 1876, à la cote de 25,85 m, reportée sur une 

étude du pont de Moussac et qualifiée de « hautes eaux extraordinaires » et celle du 5 janvier 1893, 

qualifiée de « hautes eaux », à la cote de 24,85 m. 
 

Plus localement, la grande crue du 29 octobre 1896 a marqu® les m®moires. Côest ainsi quôau Port-

de-Moussac, le grand bac fit les frais de ce d®cha´nement puisquôon le retrouve quelques semaines 

plus tard, échoué dans les rochers, au-dessus du moulin de Balentru.  

 

Cette crue mémorable est reportée sur un plan 

dô®tude du pont de Moussac ¨ la cote de 26,20 m 

pour un niveau ordinaire de 21,50 m et un niveau 

dô®tiage de 20,75 m. Qualifi®e de ç plus hautes 

eaux connues », par rapport au niveau ordinaire, la 

montée des eaux avait été de 4,70 m soit environ la 

hauteur de 2 étages !  
 

Au XX
e
 s., la plus haute crue connue remonte au 8 

décembre 1944, avec 1600 m
3
/seconde, au 

barrage de la Roche.  

 

 

Il existe au hameau de Biard une pierre 

comm®morative scell®e dans le mur dôune maison, 

indiquant la hauteur des crues du 29 octobre 

1896 et du 8 décembre 1944. 

 

 

 

Le risque dôinondation aujourdôhui sur  la commune de MOUSSAC sur Vienne 

 

Les inondations qui peuvent affecter la Commune de MOUSSAC sur Vienne sont caractérisées par 

une montée lente de la Vienne. 
Par ailleurs en cas de fortes pluies, la Commune peut être concernée par des inondations pluviales 

dues au ruissellement conjugu® ¨ la saturation du r®seau dô®vacuation des eaux pluviales, voire ¨ 

lôinterp®n®tration de ces eaux de ruissellement mettant ®galement en saturation le r®seau dôeaux 

usées. 
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LE RISQUE INONDATION                                                                                                     

 

 

Les mesures de pr®vention et de protection contre le risque dôinondation 

 

Mesures de prévention 

Afin de diminuer le risque ou les cons®quences dôune inondation, les mesures préventives suivantes 

ont été prises : 

ü Nettoyage et curage des fossés. 

 

 Mesures de protection 

Le service municipal pr®pare les messages dôinformation et dôalerte selon lô®volution de la crue. 

On distingue trois stades : 

ü Lô®tat de vigilance, 

ü Lô®tat de pr®-alerte, 

ü Lô®tat dôalerte. 

 

Dés la mise en alerte, une cellule de crise dirigée par le Maire est activée en Mairie. Cette cellule est 

constituée par les personnes suivantes : 

ü Le Maire, 

ü Le 1er adjoint, 

ü Les services municipaux, 

ü Les pompiers. 

 

Par ailleurs en cas de danger, le Maire peut faire proc®der ¨ lô®vacuation de la population menac®e. 

Cependant, il est important que toute personne concernée par le risque inondation connaisse à 

lôavance les r®flexes ¨ adopter. 

 

Le Plan de Prévention des Risques dôInondation (PPRI) 

 

Le PPRI à été prescrit par un arrêté du préfet de la Vienne et approuvé le 24 Décembre 2009. Il 

concerne la prévention du risque d'inondation lié aux crues de la Vienne et vise à renforcer la 

sécurité des personnes, à limiter les dommages aux biens et aux activités, à éviter un accroissement 

des dommages dans le futur et à assurer le libre écoulement des eaux et la conservation des champs 

d'expansion des crues. 

 

La commune de MOUSSAC sur Vienne est soumise au PPRI depuis le 24/12/2009. On y trouve les 

différentes zones et leurs contraintes (voir carte dôal®as page suivante) :  

 

ü Zone délimitée rouge : Toute construction nouvelle est interdite dans cette zone qui sert à 

l'écoulement et l'expansion des crues, 

 

ü Zone délimitée bleue : Le développement n'est pas interdit, il est seulement règlementé afin 
de tenir compte du risque éventuel d'inondation,  

 

ü Zone blanche: Une zone pour laquelle aucun risque d'inondation n'est retenu. 
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LE RISQUE INONDATION 

 

Carte dôal®as 
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LE RISQUE INONDATION 

 

 

 

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ  

 

 

 

PRÉVOIR LES GESTES ESSENTIELS 
 

 

Dès l'alerte : 

 

Tenez vous informer de l'évolution de la situation par : 

ü www.vigicrues.ecologie.gouv.fr ou le téléphone : 0 825 150 285*412, 

ü France Bleu Poitou : 87.6 et 106.4 Mhz et REC : 103.7 Mhz, 

ü La Mairie : 05.49.48.75.58, 

ü Météo France : www.meteofrance.com 

 

Prévoyez les gestes essentiels : 

 

ü Fermer les portes, les fenêtres et obturer les entrées d'eau : portes, soupirants, évents, 

ü Amarrer les cuves, 

ü Garer les véhicules, 

ü Faire une réserve d'eau et de produits alimentaires, 

ü Couper les alimentations de gaz et d'électricité, 

ü Mettre hors d'eau tout ce qui peut l'être (meubles, documents importants pour les assurances, 

objets de valeur, produits polluants.....), 

ü Emportez vos médicaments. 

 

Pendant : 

 

ü Tenez-vous informés de la montée des eaux, 

ü Déplacez les objets de valeurs ainsi que les produits polluants, 

ü Ne pas téléphoner inutilement afin de laisser les lignes libres pour les secours, 

ü N'allez pas chercher vos enfants à l'école, c'est l'école qui s'occupe de les mettre en sécurité, 

ü Attendez les consignes des autorités et écoutez la radio, 

ü En cas d'évacuation : quitter les lieux dès que l'eau s'est retirée en prenant avec vous le strict 

nécessaire et coupez le gaz et l'électricité en partant. 

 

Après : 

 

ü Assurer vous auprès de la mairie que l'eau du robinet est consommable, 
ü Aérer les pièces qui ont étés inondées et nettoyer à l'eau de javel pour désinfecter, 

ü Rétablissez l'électricité seulement si l'installation est sèche, 

ü Chauffer des que possible, 

ü Faire l'inventaire des dommages et renseignez vous auprès de votre assureur. 

 

 

 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.meteofrance.com/
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LE RISQUE INONDATION                                                                                                     

 

 

 

 

Carte de la commune « Risque inondation » 
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LE RISQUE INONDATION 

 

 

 

 

 

 

LES RÉFLEXES QUI  SAUVENT 

 

 

 

 

 

 

                

Fermeture des portes            Couper l'électricité                       Écouter la radio 

 

 

          

    

Laissez les enfants à l'école                  Ne pas téléphoner                  Montez à l'étage 
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LE RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN                                              

 

 

 

! A SAVOIR   

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu'est qu'un mouvement de terrain ? 

 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal  du sol ou du sous sol. Il est 

fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques et est dû à des processus lents de 

dissolution ou d'érosion favorisés par l'action de l'eau (fonte des neiges, pluviométrie anormalement 

forte é.) et de l'homme (terrassement, exploitation des matériaux...). Les mouvements de terrain 

sont difficilement prévisibles et constituent un danger en raison de leur intensité, de leur soudaineté 

et du caractère dynamique de leur déclenchement. Il  peut se manifester : en plaine, par l'affaissement 

plus ou moins brutal de cavités souterraines naturelles ou souterraines naturelles ou artificielles 

(mines, carrières). 

 

Information préventives  

 

Les phénomènes repérés sur la commune sont ponctuels, superficiels et très localisés, et ne 

favorisent pas une alerte efficace. 

La meilleure prévention consiste à rester vigilant dans les zones concernées. 

Il appartient donc au maitre d'ouvrage d'en tirer parti et dôaffiner l'analyse des terrains sur lesquels il 

envisage des constructions, afin de concevoir celles-ci en conséquence. 

 

Risques en cas de glissements de terrain, de cavités souterraines et d'éboulement rocheux  

 

Conséquences pour la population   

Chutes, enfouissement, coupures d'électricité plus ou moins longue, risque d'effondrement de 

bâtiments peu solides. 

 

Conséquences pour l'environnement  

Pollution des eaux, des sols et de la végétation par rupture de conduites souterraines, érosion des 

sols, éboulement, déplacements de masse. 

 

Conséquences économiques 

Dégâts sur le bâti (fissures, déformation...), coupure des réseaux d'eau, téléphoniques et électriques. 

 

 

 

 



 
DICRIM ɀ MOUSSAC sur Vienne  
Version 01  ɀ Mars 2012  Page 12/3 3 

RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN         

 

 

 

                                                                

 

Carte de la commune « Mouvements de terrain argiles gonflantes » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
DICRIM ɀ MOUSSAC sur Vienne  
Version 01  ɀ Mars 2012  Page 13/3 3 

RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN         

 

 

 

 

Carte de la commune « Mouvements de terrain» 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


